
 

LES OBLIGATIONS DE 
FORMATION 

RISQUE AMIANTE  

 

Interdit en France depuis 1997, l'amiante est toujours présent dans les 
bâtiments construits avant cette date. Des dizaines de millions de mètres 
carrés de matériaux amiantés sont encore en place. 

De nombreux matériaux, comportant de l’amiante, ont été fabriqués, 
notamment : plaques ondulées, conduites ou canalisations en amiante-
ciment, dalles ou revêtements de sols en matière plastique, faux-plafonds, 
mortiers, colles, enduits, mastics, joints, peintures, bitumes, calorifugeages 
et flocages à base d'amiante qui servaient aussi à isoler des gaines, 
conduits, canalisations, plafonds, cloisons. 

Pour tous travaux de rénovation, d’entretien, ou de maintenance dans des 
bâtiments antérieurs à 1997, que vous soyez électricien, plombier, 
peintre..., vous êtes donc assuré de rencontrer de l'amiante. 

Les expositions courtes et répétées aux poussières d’amiante peuvent 
provoquer de graves maladies respiratoires. 

Depuis le 1er janvier 2012, vous devez vous former et former vos salariés pour 
repérer les risques d’exposition, vous protéger et protéger vos salariés. 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 MAISON DE L’ARTISANAT 
12 rue des Métiers – 68000 COLMAR 
tél : 03 89 41 92 92 
www.ctai-formation.fr  
mail : contact@ctai-formation.fr 

 

 

BULLETIN D'INSCRIPTION 
à renvoyer par courrier : Maison de l’Artisanat – 12 rue des Métiers 68000 COLMAR 
par mail : contact@ctai-formation.fr 
ou inscription sur Internet : www.ctai-formation.fr 

ENTREPRISE 

Adresse 

(cachet) 

   

Tél  Fax  

E-mail    

SIRET    

Code NAF  Effectif  

souhaite inscrire au stage :  
AMIANTE Encadrement et opérateur SS4 
 9+10+11+12+13 mars 2026  12+13+14+15+16 octobre 2026 

AMIANTE Opérateur de chantier SS4 
 23+24 mars 2026  2+3 novembre 2026 

Recyclage AMIANTE Encadrement et opérateur SS4 
 26 mars 2026  23 novembre 2026 

Recyclage AMIANTE Opérateur de chantier SS4 
 25 mars 2026  1er juin 2026  6 octobre 2026 

Lieu souhaité : Colmar 

NOM Prénom   

Date de naissance  Statut du stagiaire dans l'entreprise 

  
 chef d'entreprise non-salarié 
 micro-entreprise 
 chef d'entreprise salarié 
 conjoint collaborateur ou associé inscrit répertoire 
 salarié 

  

Je reconnais avoir pris connaissance du programme et des prérequis du stage, du règlement intérieur et des 
conditions générales de ventes disponibles sur le site ctai-formation.fr ou sur simple demande, et les 
accepter. 
❑ J’accepte de recevoir par mail des propositions de formations et informations du CTAI. 

Certifié sincère et exact, le : Signature : 
 

Les données collectées sur ce formulaire vont permettre au CTAI FORMATION de traiter votre demande de stage (inscription, confirmation, 
prise en charge financière, facturation et attestation, envoi de propositions de formation). Vous pouvez accéder aux données vous 
concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du travail de vos données en contactant le CTAI 
FORMATION au 03 89 41 92 92. Consultez le site cnil.fr pour plus d'informations sur vos droits. 


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AMIANTE Opérateur de chantier SS4 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
Connaître les interventions susceptibles de 
générer des fibres d’amiante. Connaître les 
principes de ventilation et de captage des 
poussières à la source. Savoir appliquer les 
procédures recommandées par 
l'encadrement technique. Savoir utiliser un 
mode opératoire. 

CONTENU 
Le matériau  
Réglementation 
Mise en œuvre des mesures de prévention 

 

DUREE-ET LIEUX 
2 jours - 14 heures 
COLMAR - NIEDERHAUSBERGEN 

PUBLIC VISE ET PRE-REQUIS 
Professionnels du bâtiment chargés 
de réaliser des travaux, d’installer, de 
faire fonctionner et d’entretenir des 
matériels et matériaux dans le cadre 
d’intervention sur des matériaux 
contenant de l’amiante  

Aptitude médicale au poste de travail 
dont port des EPI respiratoires  

Etre âgé de plus de 18 ans 

Maîtriser la langue française (lu, parlé, 
écrit) 

COÛT 
560 € HT/stagiaire 
 

 
 

Recyclage AMIANTE Opérateur de chantier SS4 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
Maintenir et compléter les 
compétences techniques pour exécuter 
les interventions sur des matériaux 
contenant de l'amiante selon les 
instructions de l’encadrement de 
chantier 

CONTENU 
Exploitation des retours d’expérience 
Mise à niveau des compétences à partir des 
évolutions techniques et réglementaires 

 

DUREE - DATES ET LIEUX 
1 jour - 7 heures  
COLMAR  

PUBLIC VISE ET PRE-REQUIS 
Professionnels du bâtiment chargés de 
réaliser des travaux, d’installer, de faire 
fonctionner et d’entretenir des 
matériels et matériaux dans le cadre 
d’intervention sur des matériaux 
contenant de l’amiante 

Etre titulaire de l'attestation de 
compétences initiale. Attestation 
d'aptitude médicale au port des 
équipements de protections 
respiratoires 

COÛT 
294 € HT/stagiaire 

 

AMIANTE Encadrement et opérateur SS4 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
Connaître les interventions susceptibles 
de générer des fibres d’amiante et les 
niveaux de pollution. Connaître les 
principes de ventilation et de captage 
des poussières à la source et savoir les 
faire appliquer. Savoir effectuer 
l’évaluation des risques, définir les 
procédures et modes opératoires 
adaptés aux interventions et les intégrer 
dans un plan de prévention ou un PPSPS. 
Savoir faire appliquer et expliquer un 
mode opératoire. Savoir utiliser les EPI 

CONTENU 
Le matériau  
Réglementation 
Mise en œuvre des mesures de 
prévention 

 

DUREE-ET LIEUX 
5 jours - 35 heures  
COLMAR - NIEDERHAUSBERGEN  

PUBLIC VISE ET PRE-REQUIS 
Professionnels du bâtiment cumulant 
les responsabilités de l’encadrement 
technique et de chantier dans le cadre 
d'interventions sur matériau amianté 

Attestation d'aptitude médicale au 
port des équipements de protections 
respiratoires 

Chefs d’entreprises ou salariés 
cumulant les fonctions d’encadrement 
technique et/ou d’encadrement de 
chantier et/ou d’opérateur 

COÛT 
1 225€ HT/stagiaire 

 

Recyclage AMIANTE Encadrement et opérateur SS4 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
Maintenir et compléter les compétences 
techniques et réglementaires pour 
organiser les interventions sur des 
matériaux contenant de l'amiante selon 
les prescriptions de l’encadrement mixte 

CONTENU 
Exploitation des retours d’expérience 
Mise à niveau des compétences à partir 
des évolutions techniques et 
réglementaires  

 

DUREE - DATES ET LIEUX 
1 jour - 7 heures  
COLMAR  

PUBLIC VISE ET PRE-REQUIS 
Professionnels du bâtiment cumulant 
les responsabilités de l’encadrement 
technique et de chantier dans le cadre 
d'interventions sur matériau amianté 

Etre titulaire de l'attestation de 
compétences initiale 

Attestation d'aptitude médicale au 
port des équipements de protections 
respiratoires 

COÛT 
294 € HT/stagiaire 

 

INTERVENANT 
Formateur qualifié dans le 
respect de la certification NF 
Service Formation 

PEDAGOGIE 
5 stagiaires minimum à 12 
maximum 
Support de cours fourni 
Alternance d'études de cas, 
de mise en situation, 
d'apports théoriques et 
d'activités de compréhension 
et d'acquisition 

VALIDATION 
Suivi de la progression 
pédagogique des stagiaires 
tout au long de la formation 
Fiche d'évaluation de la 
satisfaction du stagiaire 
QCM évaluation des acquis 
Attestation de compétence 
valide 3 ans 
 


